
Volume 2455, I-44152 

 183

No. 44152 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

Convention on social security between the Kingdom of the Netherlands and the 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland. The Hague, 21 De-
cember 2005 

Entry into force:  1 June 2007 by notification, in accordance with article 34  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 6 July 2007 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Convention de sécurité sociale entre le Royaume des Pays-Bas et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. La Haye, 21 décembre 2005 

Entrée en vigueur :  1er juin 2007 par notification, conformément à l'article 34  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 6 juillet 2007 



Volume 2455, I-44152 

 184

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2455, I-44152 

 185

 



Volume 2455, I-44152 

 186

 



Volume 2455, I-44152 

 187

 



Volume 2455, I-44152 

 188

 



Volume 2455, I-44152 

 189

 



Volume 2455, I-44152 

 190

 



Volume 2455, I-44152 

 191

 



Volume 2455, I-44152 

 192

 



Volume 2455, I-44152 

 193

 



Volume 2455, I-44152 

 194

 



Volume 2455, I-44152 

 195

 



Volume 2455, I-44152 

 196

 



Volume 2455, I-44152 

 197

 



Volume 2455, I-44152 

 198

 



Volume 2455, I-44152 

 199

 



Volume 2455, I-44152 

 200

 



Volume 2455, I-44152 

 201

 



Volume 2455, I-44152 

 202

 



Volume 2455, I-44152 

 203

 



Volume 2455, I-44152 

 204

 



Volume 2455, I-44152 

 205

 



Volume 2455, I-44152 

 206

 



Volume 2455, I-44152 

 207

 



Volume 2455, I-44152 

 208

 



Volume 2455, I-44152 

 209

 



Volume 2455, I-44152 

 210

 



Volume 2455, I-44152 

 211

 



Volume 2455, I-44152 

 212

 



Volume 2455, I-44152 

 213

 



Volume 2455, I-44152 

 214

 



Volume 2455, I-44152 

 215

 



Volume 2455, I-44152 

 216

 



Volume 2455, I-44152 

 217

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION RELATIVE À LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 

Le Royaume des Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, 

Ayant instauré la réciprocité en matière de sécurité sociale par la Convention de sé-
curité sociale entre le Royaume-Uni et le Royaume des Pays-Bas, signée le 11 août 1954, 

Désireux de regrouper ladite Convention, son extension et sa modification en un seul 
document, 

Désireux d’élargir et de modifier l’étendue de ladite réciprocité et de tenir compte 
des modifications apportées à leur législation, 

Sont convenus de ce qui suit : 

TITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins de la présente Convention et à moins que le contexte ne s’y oppose, les 
définitions suivantes s’appliquent : 

a)  Pays 
Le terme « Guernesey » désigne les îles de Guernesey, Alderney, Herm et Jethou; 
Le terme « Jersey » désigne l’île de Jersey; 
Le terme « Pays-Bas » désigne le Royaume des Pays-Bas; 
Le terme « territoire » désigne : 
i)  En ce qui concerne le Royaume-Uni, la Grande-Bretagne, l’Irlande du Nord ainsi 

que l’île de Man, Jersey et Guernesey, et toute référence au « Royaume-Uni » ou 
au « territoire » relativement au Royaume-Uni comprendra l’île de Man, Jersey et 
Guernesey le cas échéant; ou 

ii) En ce qui concerne les Pays-Bas, le territoire situé en Europe. 
b) Définitions générales 
L’expression « autorité compétente » s’entend : 
i)  Pour ce qui concerne le territoire du Royaume-Uni, du Département du travail et 

des pensions pour la Grande-Bretagne, des commissaires de l’administration fis-
cale ou de leurs représentants autorisés, du Département du développement social 
pour l’Irlande du Nord, du Département de la santé de la sécurité sociale pour 
l’île de Man, du Comité de l’emploi et de la sécurité sociale pour les États de Jer-
sey ou du Département de la sécurité sociale pour les États de Guernesey, selon le 
cas; et 
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ii) Pour ce qui concerne les Pays-Bas, le Ministre des affaires sociales et de l’emploi. 
L’expression « institution compétente » s’entend, en ce qui concerne les Pays-Bas, 

de toute institution ou autorité responsable d’administrer tout ou partie de la législation 
précisée à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 3. 

L’expression « période de cotisation » désigne une période pour laquelle des cotisa-
tions correspondant à la prestation en cause doivent être payées, ont été payées ou sont 
considérées comme telles en vertu de la législation concernée. 

L’expression « personne à charge » désigne une personne traitée comme telle aux 
fins de l’octroi d’une demande de majoration des prestations pour personne à charge en 
vertu de la législation concernée. 

Le terme « actif » désigne : 
i) Hormis aux fins de l’article 25, une personne qui, en vertu de la législation appli-

cable, correspond à la définition d’un travailleur salarié ou d’un travailleur sous 
contrat ou est traitée comme telle, et l’expression « travailleur sous contrat 
d’emploi » s’interprète en conséquence; ou 

ii) Aux fins de l’article 25, une personne qui, en vertu de la législation de Grande-
Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man, correspond à la définition d’un 
travailleur sous contrat ou d’un travailleur salarié ou est traitée comme telle, ou, 
en vertu de la législation de Jersey ou Guernesey, un travailleur sous contrat ou 
un travailleur indépendant, et l’expression « travailleur sous contrat d’emploi » 
s’interprète en conséquence. 

Le terme « emploi » désigne l’emploi exercé par un travailleur sous contrat et les 
termes « contrat d’emploi », « travailleur sous contrat » ou « employeur » s’interprètent 
en conséquence. 

L’expression « période équivalente » désigne, en ce qui concerne le Royaume-Uni, 
une période pendant laquelle des cotisations correspondant à la prestation en cause ont 
été créditées en application de la législation de cette Partie. 

L’expression « convention antérieure » désigne la Convention entre le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Royaume des Pays-Bas relative à la sécu-
rité sociale, signée le 11 août 1954. 

L’expression « activité lucrative » désigne une activité professionnelle salariée ou 
indépendante. 

L’expression « règlement d’application » désigne le règlement (CEE) n° 574/72 du 
Conseil fixant les modalités d’application du règlement (CEE) n° 1408/71 relatif à 
l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs in-
dépendants et aux membres de leurs familles qui se déplacent à l’intérieur de la Commu-
nauté, y compris l’application à l’Espace économique européen et comprend les amen-
dements et adaptations adoptés de temps à autre qui leur sont applicables. 

L’expression « année d’imposition » s’entend, dans le cas du Royaume-Uni, d’une 
période de douze mois commençant le 6 avril de toute année. 

L’expression « organisme assureur » désigne l’organisme compétent pour détermi-
ner les droits aux prestations en cause. 
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L’expression « période d’assurance » désigne, s’agissant du Royaume-Uni, une pé-
riode de cotisation ou une période équivalente et, s’agissant des Pays-Bas, une période 
d’assurance accomplie en vertu de la législation des Pays-Bas. 

Le terme « assuré » signifie, dans le cas du Royaume-Uni, que des cotisations ont été 
versées par la personne en question, sont dues par elle ou pour son compte, ou ont été 
créditées pour le compte de cette personne. 

Le terme « législation » s’entend, en ce qui concerne chaque Partie, de la législation 
visée à l’article 3 qui s’applique sur le territoire de cette Partie ou dans toute partie de ce 
territoire. 

Sauf indication contraire de la Convention, le terme « Partie » désigne le Royaume-
Uni ou les Pays-Bas. 

Les termes « pension », « allocation » ou « prestation » comprennent les majorations 
ou compléments éventuels d’une pension, d’une allocation ou d’une prestation, respecti-
vement, conformément à la législation définie à l’article 3. 

L’expression « année minimum d’affiliation » désigne : 
i)   S’agissant de la Grande-Bretagne, de l’Irlande du Nord ou de l’île de Man, au 

moins 50 semaines d’assurance pour des périodes antérieures au 6 avril 1975, 
ou signifie que la personne a touché ou a été traitée comme si elle avait touché 
des revenus au moins 52 fois inférieurs à la limite inférieure des revenus au 
cours d’une année d’imposition postérieure au 5 avril 1978, en vertu de la légi-
slation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord et de l’île de Man; 

ii)   S’agissant de Jersey, un facteur de cotisation annuel d’au moins 1,00 en vertu de 
la législation de Jersey; ou 

iii)  S’agissant de Guernesey, une période d’assurance d’au moins 50 semaines en 
vertu de la législation de Guernesey. 

L’expression « année considérée » s’entend, dans le cas de la Grande-Bretagne, de 
l’Irlande du Nord et de l’île de Man, d’une année d’imposition entre le 6 avril 1975 et le 
5 avril 1978 au cours de laquelle des cotisations ont été payées sur les revenus reçus ou 
traitées comme si elles avaient été payées, correspondant à au moins 50 fois la limite in-
férieure des revenus au titre de ladite année. 

Le terme « réfugié » désigne une personne définie comme telle à l’article premier de 
la Convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et au Pro-
tocole relatif au statut des réfugiés, signé à New York, le 31 janvier 1967. 

« Règlement CEE n° 1408/71 » désigne le règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil 
relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travail-
leurs indépendants et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la 
Communauté, y compris leur application à l’Espace économique européen, et comprend 
les amendements et adaptations adoptés de temps en temps qui leur sont applicables. 

L’expression « travailleur saisonnier » s’entend d’une personne, soumise à la législa-
tion de Jersey ou Guernesey, qui se rend aux Pays-Bas après avoir exercé dans le premier 
territoire, pour un employeur ou une entreprise y ayant son siège, une activité profes-
sionnelle liée au cycle des saisons, qui se reproduit automatiquement d’année en année, 
dont la durée ne peut en aucun cas excéder huit mois et pendant laquelle cette personne 
ne quitte pas le territoire. 
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L’expression « travailleur indépendant » s’entend d’une personne qui, selon la légi-
slation applicable, répond à la définition du travailleur indépendant ou travaillant pour 
son propre compte, ou qui est considérée comme telle et l’expression « personne qui est 
un travailleur indépendant » s’interprétera en conséquence. 

L’expression « navire ou bateau » s’entend de tout navire ou bateau dont le port 
d’attache est situé dans l’un ou l’autre territoire, ou d’un hydroglisseur immatriculé sur 
ce territoire et dont le propriétaire (ou, lorsqu’il y a plus d’un propriétaire, son proprié-
taire exploitant) réside ou a son principal établissement dans l’un ou l’autre territoire. 

Le terme « apatride » désigne une personne visée à l’article 1 de la Convention rela-
tive au statut des apatrides, signée à New York le 28 septembre 1954. 

c)  Prestations ou pensions de vieillesse, de décès, au survivant et d’invalidité 
L’expression « pension supplémentaire » due au titre de la législation de Grande-

Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man s’entend de toute pension supplémentaire 
fondée sur le versement de cotisations d’assurance en sus du montant requis pour 
l’ouverture du droit à la pension de base. 

L’expression « pension de retraite de catégorie A » désigne une pension de retraite 
de base et/ou une pension complémentaire calculées au prorata des cotisations 
d’assurance versées par l’intéressé lui-même ou, pour certaines personnes divorcées, 
veuves, dont le partenariat civil a été dissout ou dont le partenaire civil est décédé, une 
pension de retraite de base calculée au prorata des cotisations versées par l’ex-conjoint 
ou ex-partenaire civil, due au titre de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du 
Nord ou de l’île de Man, et une pension de retraite calculée au prorata des cotisations 
versées par l’assuré ou, pour certaines personnes veuves ou divorcées, au prorata des co-
tisations versées par l’ex-conjoint, due au titre de la législation de Jersey ou Guernesey. 

L’expression « pension de retraite de catégorie B » désigne une pension de retraite 
de base due à une personne mariée ou un partenaire civil sur la base des cotisations ver-
sées par son époux ou partenaire civil, ou pour un veuf, une veuve ou un partenaire civil 
survivant, une pension de retraite de base et/ou une pension supplémentaire calculées au 
prorata des cotisations versées par le conjoint ou partenaire civil décédé, due au titre de la 
législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man, et une pension de 
retraite due au titre de la législation de Jersey ou de Guernesey à une femme mariée en 
raison des cotisations versées de son vivant par son époux. 

L’expression « prestation au survivant » désigne : 
i)   Le paiement de deuil, l’allocation de deuil et l’allocation de parent veuf paya-

bles  en vertu de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de 
l’île de  Man; ou 

ii)   L’allocation de veuve, l’indemnité de mère veuve et la pension de veuve dues 
en  vertu de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de 
l’île de  Man; ou 

iii)  L’allocation au survivant et la pension au survivant dues en vertu de la  législa-
tion de Jersey; ou 

iv)  Le paiement de deuil, l’allocation de parent veuf et l’allocation de deuil dus au     
 titre de la législation de Guernesey; ou 

v)   La pension de veuf ou de veuve, due en vertu de la législation des Pays-Bas. 
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L’expression « prestation d’invalidité » s’entend : 
i)    D’une prestation au titre d’une incapacité durable, d’une pension  supplé-

mentaire, d’une indemnité d’invalidité et de toute majoration pour  invalidi-
té imputable à l’âge, dues en vertu de la législation de Grande-Bretagne, 
 d’Irlande du Nord ou de l’île de Man; ou 

ii)   D’une prestation d’invalidité due en vertu de la législation de Guernesey; ou 
iii)  D’une prestation d’invalidité, d’une allocation pour incapacité de longue durée 

 ou d’une pension d’invalidité dues en vertu de la législation de Jersey; ou  
iv)  D’une pension d’invalidité due au titre de la législation des Pays-Bas. 
L’expression « pension de retraite » s’entend d’une pension de retraite ou de vieil-

lesse due en vertu de la législation de chacune des Parties. 
d)   Maladies professionnelles et accidents du travail 
L’expression « prestations au titre des accidents du travail et de maladies profession-

nelles » désigne : 
i)  Une pension ou une prestation due à une personne en raison de la perte de capa-

cités physiques ou intellectuelles résultant d’un accident du travail ou d’une ma-
ladie professionnelle, survenus à la suite et au cours d’activités professionnelles 
de salarié exercées conformément à la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande 
du Nord ou de l’île de Man; ou 

ii) Une prestation due à une personne au titre de la législation de Jersey ou Guerne-
sey en raison de dommages corporels ou de la perte de capacités physiques ou 
intellectuelles résultant d’une maladie professionnelle ou d’un accident survenus 
à la suite et au cours d’activités professionnelles de salarié ou d’indépendant 
couvertes par une assurance. 

e)  Assurance maladie et prestations en cas de maternité 
L’expression « allocation de maternité » désigne l’allocation de maternité payable au 

titre de la législation de chacune des Parties. 
L’expression « prestations de maladie » s’entend : 
i)  D’une prestation d’invalidité de courte durée due au taux le plus faible, le plus 

élevé ou prolongé en vertu de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du 
Nord ou de l’île de Man; ou 

ii)  D’une prestation de maladie et d’une prestation d’accident du travail due en ver-
tu de la législation de Guernesey; ou 

iii) D’une indemnité d’invalidité de courte durée due au titre de la législation de Jer-
sey; ou 

iv)  D’une prestation de maladie due au titre de la législation des Pays-Bas. 
f)  Chômage 
L’expression « allocation de chômage » désigne les allocations de chômage ou la 

prestation pour demandeur d’emploi basée sur des cotisations au titre de la législation de 
Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man ou l’allocation de chômage due 
en vertu de la législation de Guernesey ou des Pays-Bas. 
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g)  Allocations familiales 
L’expression « allocations familiales » s’entend de la prestation pour enfants ou al-

locations familiales dues au titre de la législation de chacune des Parties. 
h)   Aide sociale 
L’expression « aide sociale » s’entend du soutien apporté au revenu et de l’allocation 

de demandeur d’emploi basée sur le revenu dus au titre de la législation de Grande-
Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man et de l’aide sociale due au titre de la légi-
slation des Pays-Bas. 

2.  Les autres termes et expressions utilisés dans la présente Convention ont la si-
gnification que leur assigne la législation concernée. 

3.  Dans la Convention, toute référence au terme « article » désigne un article de la 
présente Convention et toute référence à un « paragraphe » désigne un paragraphe de 
l’article dans lequel la référence est faite, sauf indication contraire. 

Article 2. Personnes visées 

Sous réserve de l’article 33, la présente Convention s’applique : 
a)  En ce qui concerne les relations entre la Grande-Bretagne, l’Irlande du Nord et 

les Pays-Bas, uniquement aux personnes auxquelles le règlement CEE n° 1408/71 et le 
règlement d’application ne s’appliquent pas ou ne sont pas applicables, pour un événe-
ment ou une circonstance spécifique, et qui sont ou ont été soumises à la législation de 
l’une des deux Parties, aux membres de leurs familles et à leurs survivants; et 

b)  En ce qui concerne les relations entre Jersey, Guernesey, l’île de Man et les 
Pays-Bas, aux personnes qui sont ou ont été soumises à la législation de l’une ou des 
deux Parties, aux membres de leurs familles et à leurs survivants. 

Article 3. Champ d’application de la législation 

1.  La présente Convention s’applique : 
a)  En ce qui concerne le territoire du Royaume-Uni : 

i) À la Social Security Administration Act de 1992, à la Social Security Contribu-
tions and Benefits Act de 1992, à la Social Security (Consequential Provisions) 
Act de 1992, à la Social Security (Incapacity for Work) Act de 1994 et à la Job-
seekers Act de 1995, à la Social Security Act de 1998, à la Social Security 
Contributions (Transfer of Functions, etc.) Act de 1999 et à la Welfare Reform 
and Pensions Act de 1999; 

ii) À la Social Security Administration Act (Northern Ireland) de 1992, à la Social 
Security Contributions and Benefits (Northern Ireland) Act de 1992, à la Social 
Security (Consequential Provisions) (Northern Ireland) Act de 1992, à la Social 
Security (Incapacity for Work) (Northern Ireland) Act de 1994 et à la Job-
seekers (Northern Ireland) Act de 1995, au Social Security (Northern Ireland) 
Order de 1998, au Social Security Contributions (Transfer of Functions, etc.) 
(Northern Ireland) Order de 1999 et au Welfare Reform and Pensions (Northern 
Ireland) Order de 1999; 
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iii) À la Social Security Administration Act de 1992, à la Social Security Contribu-
tions and Benefits Act de 1992, à la Social Security (Consequential Provisions) 
Act de 1992, à la Social Security (Incapacity for Work) Act de 1994, à la Job-
seekers Act de 1995, à la Social Security Act de 1998 et à la Welfare Reform 
and Pensions Act de 1999 (Acts of Parliament), dont l’application a été étendue 
à l’île de Man en vertu des ordonnances prises ou applicables comme si elles 
avaient été prises en vertu de la Social Security Act 2000 (Act of Tynwald); 

iv)  À la Social Insurance (Guernesey) Law de 1978; 
v)   À la Social Security (Jersey) Law de 1974; 

et aux dispositions législatives abrogées ou codifiées par ces lois ou ordonnances ou 
abrogées par des dispositions législatives les codifiant. 

b)  En ce qui concerne les Pays-Bas : 
i)  À la législation concernant l’assurance maladie ou les prestations en espèces y 

compris en cas de maternité; 
ii)  À la législation concernant la responsabilité d’un employeur en matière de pres-

tations de maladie; 
iii)  À la législation concernant l’assurance vieillesse, invalidité et survivants; 
iv)  À la législation concernant l’assurance-chômage; 
v)   À la législation concernant les allocations familiales;  

et pour l’application des articles 8 et 9, également à la législation sur l’assurance maladie 
prévoyant les prestations en nature. 

2.  Sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4, la présente Convention 
s’applique également à toute disposition législative qui abroge, remplace, modifie, com-
plète ou renforce les textes législatifs visés au paragraphe 1. 

3.  À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la présente Convention ne 
s’applique qu’aux prestations prévues par les textes législatifs énumérés au paragraphe 1 
à la date d’entrée en vigueur de la présente Convention et qui sont expressément visées 
par cette Convention. 

4.  La présente Convention n’affecte pas les droits et obligations résultant de la lé-
gislation sur la sécurité sociale adoptée sur la base du Traité instituant la Communauté 
européenne, signé à Rome le 25 mars 1957, tel qu’amendé, l’Accord sur l’Espace éco-
nomique européen, signé à Oporto le 2 mai 1992 et conclu entre la Communauté euro-
péenne, ses États Membres et les États Membres de l’Association européenne de libre-
échange et tous amendements ou modifications à ceux-ci, non plus qu’à aucune conven-
tion de sécurité sociale conclue par l’une ou l’autre Partie avec une tierce partie, ni à au-
cune disposition législative ou réglementaire modifiant les textes législatifs visés au pa-
ragraphe 1 aux fins de donner effet à une convention de cette nature, mais n’empêche au-
cune des Parties de tenir compte, dans sa législation, des dispositions de toute autre 
convention qu’elle a conclue avec une tierce partie. 

Article 4. Égalité de traitement 

Pendant qu’elle se trouve sur le territoire d’une Partie, une personne à laquelle la 
présente Convention s’applique bénéficie des dispositions de la législation de l’autre Par-
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tie dans les mêmes conditions que les ressortissants de cette Partie, sous réserve des dis-
positions spéciales de la présente Convention. 

Article 5. Réfugiés et apatrides 

La présente Convention s’applique aux réfugiés et apatrides qui résident sur le terri-
toire de l’une ou l’autre des Parties. Elle s’applique aussi, aux mêmes conditions, aux 
membres de leur famille et à leurs survivants pour ce qui concerne les droits que ceux-ci 
tirent de ces réfugiés ou apatrides. 

Article 6. Dispositions relatives à l’exportation des prestations 

1.  Sous réserve des articles 16, 18 à 25 et 30, toute personne qui, en vertu de la lé-
gislation d’une Partie, aurait droit à une pension de retraite, une prestation au survivant, 
une prestation d’invalidité ou toute pension ou prestation due en raison d’un accident ou 
d’une maladie professionnels en vertu de la législation d’une des Parties, si elle se trou-
vait sur le territoire de cette Partie, a le droit de recevoir ladite pension ou prestation pen-
dant qu’elle se trouve sur le territoire de l’autre Partie comme si elle se trouvait sur le ter-
ritoire de la première Partie. 

2.  Sous réserve des paragraphes 3 et 5 de l’article 15, toute personne qui continue 
à avoir droit à une prestation de maladie au titre de la législation de Grande-Bretagne, 
d’Irlande du Nord ou de l’île de Man alors qu’elle se trouve aux Pays-Bas peut, après 
avoir perçu ou été censée avoir perçu une prestation de maladie durant 364 jours, se voir 
accorder le droit de percevoir une pension d’invalidité en vertu de la législation de 
Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man tandis qu’elle se trouve aux 
Pays-Bas, à condition qu’elle continue à apporter à l’organisme assureur de la première 
Partie la preuve qu’elle demeure incapable de travailler. 

3.  Sous réserve des paragraphes 3 à 5 de l’article 15, toute personne qui continue à 
avoir droit à une prestation de maladie au titre de la législation de Jersey alors qu’elle se 
trouve aux Pays-Bas peut, après avoir perçu ou été censée avoir perçu une prestation de 
maladie durant 364 jours, se voir accorder le droit de percevoir une allocation 
d’incapacité de longue durée en vertu de la législation de Jersey, à condition qu’elle 
continue à apporter à l’organisme assureur de Jersey, la preuve d’une perte de facultés 
physiques ou mentales. 

4.  Sous réserve des paragraphes 3 à 5 de l’article 15, toute personne qui continue à 
avoir droit à une prestation de maladie ou à une prestation pour accident du travail en 
vertu de la législation de Guernesey alors qu’elle se trouve aux Pays-Bas peut, après 
avoir perçu ou été censée avoir perçu une prestation de maladie ou pour accident du tra-
vail durant 156 jours, se voir accorder le droit de percevoir une prestation d’invalidité en 
vertu de la législation de Guernesey alors qu’elle se trouve aux Pays-Bas, à condition 
qu’elle continue d’apporter à l’organisme assureur de Guernesey la preuve qu’elle de-
meure incapable de travailler. 

5.  Au cas où, en vertu de la législation de l’une des Parties, une majoration de 
l’une quelconque des prestations qui font l’objet de dispositions spéciales de la présente 
Convention serait due au titre d’une personne à charge si elle se trouvait sur le territoire 
de ladite Partie, elle sera due alors qu’elle se trouve sur le territoire de l’autre Partie. 
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6.  Le paragraphe 1 ne s’applique pas à la loi néerlandaise sur les prestations sup-
plémentaires du 6 novembre 1987 ni à la loi néerlandaise d’assistance au handicap pour 
les jeunes personnes handicapées du 24 avril 1997. 

 

TITRE II. DISPOSITIONS DÉTERMINANT LA LÉGISLATION  
APPLICABLE À L’OBLIGATION D’ASSURANCE 

Article 7. Dispositions générales 

1.  Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 à 12 et des articles 8 à 13, lors-
qu’une personne exerce une activité lucrative, elle est soumise uniquement à la législa-
tion de la Partie sur le territoire de laquelle elle exerce cette activité. 

2. Lorsqu’une personne exerce une activité salariée sur le territoire des deux Par-
ties pendant la même période, elle est soumise uniquement à la législation de la Partie sur 
le territoire de laquelle elle réside habituellement. 

3.  Lorsqu’une personne exerce une activité indépendante sur le territoire des deux 
Parties pendant la même période, elle est soumise uniquement à la législation de la Partie 
sur le territoire de laquelle elle réside habituellement. 

4.  Lorsqu’une personne exerce une activité salariée sur le territoire de l’une des 
Parties et une activité indépendante sur le territoire de l’autre Partie, pendant la même pé-
riode, elle est soumise uniquement à la législation de la première Partie. 

5.  Aucune disposition du présent article n’affecte l’obligation de versement d’une 
cotisation de catégorie 4 prévue par la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord 
ou de l’île de Man. 

6.  Si une personne n’exerce aucune activité lucrative, elle est soumise uniquement 
à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle elle réside habituellement. 

7.  Au cas où, n’étaient les dispositions du présent paragraphe, une personne aurait 
le droit d’acquitter volontairement des cotisations pour une même période en vertu de la 
législation des deux Parties, elle aura le droit de ne verser des cotisations que selon la lé-
gislation de la Partie de son choix. 

8.  Si, en vertu des dispositions de l’article 8, des paragraphes a) ou b) de l’article 9 
ou du paragraphe 2) de l’article 10, une personne exerce un emploi salarié sur le territoire 
de l’une des Parties tout en restant soumise à la législation de l’autre Partie, elle ne sera 
pas soumise à la législation de la première Partie. 

9.  Une personne habilitée à percevoir une prestation de maladie, une allocation de 
maternité, une prestation d’invalidité ou une prestation au titre d’un accident pour toute 
période en vertu de la législation des Pays-Bas alors qu’elle se trouve à Jersey ou Guer-
nesey, sera exonérée de toute obligation de cotiser durant cette période, sauf en qualité de 
salarié ou de travailleur indépendant en vertu de la législation de Jersey ou Guernesey. 

10.  Une personne qui a droit à une prestation au survivant en vertu de la législation 
de Jersey bénéficie de crédits uniquement pour les périodes de cours desquelles ladite 
personne est un résident habituel de Jersey. 

11. Aux fins de déterminer si une personne est habilitée à être créditée d’une cotisa-
tion de catégorie 1 conformément à la législation de Guernesey au titre d’une semaine 
quelconque de chômage, toute période d’assurance et toute période d’emploi accomplies 
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par elle dans le cadre de la législation des Pays-Bas sera considérée comme une période 
de cotisation ou période d’emploi, selon le cas, en vertu de la législation de Guernesey. 

Article 8. Travailleurs détachés 

Sous réserve des articles 9 et 10, lorsqu’une personne soumise à la législation d’une 
Partie, employée par un employeur dont le siège se trouve sur le territoire de cette Partie, 
est détachée par cet employeur, depuis le territoire de cette Partie ou d’un pays tiers non 
partie à la présente Convention, pour travailler dans le territoire de l’autre Partie, elle 
reste soumise uniquement à la législation de la première Partie comme si elle était em-
ployée sur le territoire de cette Partie, pour autant que son emploi sur le territoire de 
l’autre Partie ne doive pas durer plus de trois ans. 

Article 9. Personnel itinérant  

Sous réserve de l’article 10, les dispositions ci-après s’appliquent à toute personne 
employée en qualité de membre du personnel itinérant d’une entreprise de transport de 
voyageurs ou de marchandises pour son propre compte ou pour celui d’une autre entre-
prise : 

a)  Sous réserve des dispositions des alinéas b) et c), si une personne est employée 
par une entreprise dont le principal établissement est situé sur le territoire de l’une des 
Parties, seule la législation de cette Partie lui sera applicable comme si elle était em-
ployée sur son territoire, même si elle est employée sur le territoire de l’autre Partie; 

b)  Sous réserve des dispositions de l’alinéa c), si l’entreprise a une filiale ou une 
agence sur le territoire de l’une des Parties et si une personne est employée par cette fi-
liale ou agence, seule la législation de la Partie en question lui sera applicable; 

c)  Si une personne réside habituellement sur le territoire de l’une des Parties et est 
employée exclusivement ou principalement sur ce territoire, seule la législation de ladite 
Partie lui sera applicable, même si l’entreprise qui l’emploie n’a ni son siège ni une filiale 
ou agence sur ce territoire. 

Article 10. Marins et autres personnels employés à bord d’un navire ou d’un bateau 

1.  Sous réserve des paragraphes 2 à 4, si une personne est employée à bord d’un 
navire ou d’un bateau de l’une des Parties, elle est soumise uniquement à la législation de 
cette Partie, au même titre que si toutes les conditions de résidence étaient remplies dans 
son cas, pour autant qu’elle réside habituellement sur le territoire de l’une ou l’autre Par-
tie. 

2.  Si une personne soumise à la législation de l’une des Parties et employée sur le 
territoire de cette Partie ou à bord d’un navire ou d’un bateau de son pavillon est envoyée 
par son employeur sur le territoire de ladite Partie pour travailler à bord d’un navire ou 
d’un bateau de l’autre Partie, elle reste soumise uniquement à la législation de la pre-
mière Partie, à condition que son emploi à bord du navire ou du bateau de la deuxième 
Partie ne doive pas normalement dépasser un an. Si son emploi à bord du navire ou du 
bateau de la deuxième Partie se poursuit après ce délai d’un an, elle reste soumise uni-
quement à la législation de la première Partie pour une autre période d’un an maximum, à 
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condition que l’autorité compétente de la deuxième Partie y consente avant l’expiration 
de la première période d’une année. 

3.  Si une personne qui n’est pas normalement employée en mer l’est à un tout autre 
titre que celui de membre d’équipage à bord d’un navire ou d’un bateau de l’une des Par-
ties dans les eaux territoriales ou dans un port de l’autre Partie, elle est soumise unique-
ment à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle elle réside habituellement 
comme si une quelconque condition de résidence était remplie dans son cas. 

4.  Si une personne qui réside habituellement sur le territoire de l’une des Parties, 
employée à bord d’un navire ou d’un bateau de l’autre Partie, est rémunérée au titre de 
cet emploi par une personne qui réside habituellement sur le territoire de la première Par-
tie ou par une entreprise qui y a son siège, elle est soumise uniquement à la législation de 
la première Partie comme si le navire ou le bateau était un navire ou un bateau de la pre-
mière Partie, et la personne ou l’entreprise qui paie la rémunération est considérée 
comme l’employeur aux fins de cette législation. 

Article 11. Diplomates, fonctionnaires et agents consulaires 

1.  La présente Convention n’affecte pas l’application aux personnes sur le terri-
toire de l’une ou l’autre des Parties, des dispositions des Conventions de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961 et de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963. 

2.  Sous réserve du paragraphe 1, si une personne employée dans le service public 
d’une Partie ou traitée comme telle, est détachée pour travailler sur le territoire de l’autre 
Partie, elle est soumise uniquement à la législation de la première Partie, comme si elle 
était employée sur son territoire. 

3.  Le paragraphe 2 s’applique par analogie aux membres de la famille accompa-
gnant les personnes visées dans ce paragraphe, sauf s’ils exercent eux-mêmes une activi-
té lucrative sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 12. Assimilation aux résidents habituels 

Si une personne exerce une activité lucrative sur le territoire d’une Partie et que la 
législation de l’autre Partie ne lui est pas applicable en vertu du paragraphe 1 ou 4 de 
l’article 7, ou cesse de lui être applicable en vertu de l’article 8, du paragraphe a) ou b) 
de l’article 9 ou du paragraphe 2 de l’article 10, la législation de la première Partie lui est 
applicable comme si elle résidait habituellement sur le territoire de cette Partie. 

Article 13.  Modifications 

À titre exceptionnel, les autorités ou institutions compétentes des Parties peuvent 
convenir de modifier les modalités d’application des articles 7 à 12 à certaines personnes 
ou catégories de personnes. 
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TITRE III. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LE ROYAUME-UNI 

Article 14. Formules de conversion 

1.  Pour déterminer, aux termes de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du 
Nord et de l’île de Man, le droit à une prestation en application des articles 18 à 24, les 
périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation des Pays-Bas avant le 6 avril 
1975 sont considérées comme s’il s’agissait de périodes d’assurance accomplies en vertu 
de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man. 

2.  Sous réserve du paragraphe 3, aux fins du calcul du coefficient de rémunération 
en vue de la détermination, aux termes de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du 
Nord et de l’île de Man, du droit à une prestation conformément aux articles 15 et 17 à 
24, une personne est considérée, pour chaque semaine commençant au cours d’une année 
d’imposition pertinente commençant elle-même après le 5 avril 1975, qui est en totalité 
ou en partie une période d’assurance accomplie en vertu de la législation des Pays-Bas, 
comme si elle avait versé une cotisation en qualité de personne employée ou avait perçu 
des rémunérations sur lesquelles les cotisations primaires de catégorie 1 ont été préle-
vées, correspondant aux deux tiers du plafond des revenus de l’année en question. 

3.  Pour déterminer le droit à une pension complémentaire, aux termes de la législa-
tion de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man, il n’est pas tenu compte 
des périodes d’assurance accomplies conformément à la législation des Pays-Bas. 

4.  Aux fins du calcul visé au paragraphe 2 de l’article 19, lorsque : 
a)  Au cours d’un exercice fiscal commençant après le 5 avril 1975, une personne 

exerçant une activité salariée a accompli des périodes d’assurance exclusivement aux 
Pays-Bas et que l’application du paragraphe 2 a pour effet que cet exercice est pris en 
considération en vertu de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île 
de Man, elle sera considérée comme ayant été assurée pendant 52 semaines au cours du-
dit exercice; 

b)  Un exercice fiscal commençant après le 5 avril 1975 n’est pas pris en considéra-
tion en vertu de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man, 
et aucune période d’assurance accomplie au cours dudit exercice n’est prise en compte. 

5.  Aux fins du calcul du coefficient de cotisation approprié ouvrant droit aux pres-
tations prévues par la législation de Jersey, conformément aux articles 15 à 16 et 18 à 25, 
une personne est considérée : 

a)  Pour chaque semaine comprise dans une période d’assurance accomplie au titre 
de la législation des Pays-Bas et comprise dans le trimestre considéré, comme ayant versé 
des cotisations correspondant à un coefficient de cotisation trimestrielle de 0,077 pour 
ledit trimestre; 

b)  Pour chaque semaine comprise dans une période d’assurance accomplie au titre 
de la législation des Pays-Bas et incluse dans l’année considérée, comme ayant versé des 
cotisations correspondant à un coefficient de cotisation annuelle de 0,0193 pour ladite 
année. 

6.  Pour déterminer la période ouvrant droit à une prestation au titre de la législa-
tion de Guernesey, conformément aux articles 15 à 25, les périodes d’assurance accom-
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plies en vertu de la législation des Pays-Bas sont considérées comme des périodes 
d’assurance accomplies au titre de la législation de Guernesey. 

7.  Pour déterminer la période ouvrant droit à une quelconque prestation en vertu de 
la législation des Pays-Bas conformément aux articles 17 à 24 et 26, chaque période de 
cotisation ou équivalente, accomplie en vertu de la législation de Grande-Bretagne, 
d’Irlande du Nord ou de l’île de Man avant le 6 avril 1975, est considérée comme une pé-
riode de cotisation ou équivalente accomplie en vertu de la législation des Pays-Bas, ou 
comme une période de résidence aux Pays-Bas, selon le cas. 

8. Aux fins d’application à une période d’assurance, d’un coefficient de rémunéra-
tion perçue au cours de toute une année fiscale commençant après le 5 avril 1975 en ver-
tu de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man, l’autorité 
compétente de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man, divise le coeffi-
cient de rémunération atteint en vertu de sa législation par le chiffre correspondant à la 
limite inférieure de la rémunération perçue au cours dudit exercice. Le résultat est expri-
mé par un nombre entier sans tenir compte des décimales. Sous réserve du nombre maxi-
mal de semaines au cours desquelles la personne a été soumise à ladite législation pen-
dant l’exercice concerné, le chiffre ainsi obtenu représente le nombre de semaines de la 
période d’assurance accomplie en vertu de ladite législation et sera considéré comme s’il 
s’agissait d’une période d’assurance accomplie en vertu de la législation des Pays-Bas ou 
d’une période de résidence aux Pays-Bas, selon le cas. 

9.  Pour déterminer la période d’assurance en fonction du coefficient de cotisation 
atteint en vertu de la législation de Jersey, l’autorité compétente de Jersey : 

a)  Multiplie par 13 le coefficient de cotisation atteint par l’intéressé en un trimestre 
s’il s’agit d’un coefficient trimestriel; 

b)  Multiplie par 52 le coefficient de cotisation atteint par l’intéressé en un an s’il 
s’agit d’un coefficient annuel. 

Le résultat est exprimé par un nombre entier, sans tenir compte des décimales. Sous 
réserve d’un nombre maximum de semaines au cours desquelles l’intéressé a été soumis 
à ladite législation au cours d’un trimestre ou d’une année, selon le cas, le chiffre ainsi 
calculé représente le nombre de mois compris dans la période d’assurance accomplie 
sous ladite législation et sera considéré comme s’il s’agissait d’une période d’assurance 
accomplie en vertu de la législation des Pays-Bas ou d’une période de résidence aux 
Pays-Bas, selon le cas. 

10.  Aux fins de la conversion des périodes d’assurance accomplies en vertu de la 
législation de Guernesey, chaque période d’assurance ou son équivalent, accomplie en 
vertu de ladite législation sera traitée comme s’il s’agissait d’une période d’assurance ac-
complie en vertu de la législation des Pays-Bas ou comme une période de résidence aux 
Pays-Bas, selon le cas. 
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TITRE IV. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PRESTATIONS 

SECTION 1.  

PRESTATIONS DE MALADIE, DE MATERNITÉ, D’INVALIDITÉ ET DE CHOMAGE 

Article 15. Prestation de maladie et allocation de maternité 

1.  Si, depuis sa dernière entrée sur le territoire du Royaume-Uni, une personne a 
accompli une période de cotisation dans le cadre de la législation de cette Partie, aux fins 
de toute demande de prestation de maladie ou d’allocation de maternité faite au titre de la 
législation de cette Partie, toute période d’assurance accomplie dans le cadre de la légi-
slation des Pays-Bas sera considérée, conformément à l’article 14, comme une période 
d’assurance accomplie en vertu de la législation du Royaume-Uni. 

2.  Si une personne est employée comme salarié dans le territoire de l’une des Par-
ties et si la législation de l’autre Partie lui est applicable conformément à l’une des dispo-
sitions des articles 7 à 13, elle sera traitée, au titre de cette législation et aux fins de toute 
demande de prestation de maladie ou d’allocation de maternité, comme si elle se trouvait 
sur le territoire de l’autre Partie. 

3.  Sous réserve des paragraphes 4 et 5 ainsi que de l’article 30, au cas où une per-
sonne aurait droit à une prestation de maladie ou à une allocation de maternité en vertu 
de la législation du Royaume-Uni, si elle se trouvait sur le territoire de cette Partie, elle 
sera en droit de percevoir cette prestation de maladie ou allocation de maternité durant 
son séjour aux Pays-Bas si : 

a)  Son état exige un traitement immédiat durant un séjour sur le territoire des Pays-
Bas et que, dans les six jours suivant le début de son incapacité de travail ou dans un dé-
lai plus long que l’autorité compétente peut admettre, elle dépose auprès des autorités 
compétentes du Royaume-Uni une demande de prestation et un certificat d’incapacité de 
travail; ou 

b)  Après avoir sollicité et obtenu une prestation de maladie ou allocation de mater-
nité en vertu de la législation du Royaume-Uni, elle est autorisée par l’autorité compé-
tente de cette Partie à rejoindre son lieu de résidence aux Pays-Bas ou à transférer son 
lieu de résidence dans le territoire des Pays-Bas; ou 

c)  Après avoir sollicité et obtenu le versement d’une prestation de maladie ou allo-
cation de maternité en vertu de la législation du Royaume-Uni, elle est autorisée par 
l’autorité compétente de cette Partie à se rendre aux Pays-Bas pour y bénéficier d’un trai-
tement. 

L’autorisation nécessaire conformément à l’alinéa b) ne peut être refusée que s’il est 
établi que le déplacement de la personne concernée nuirait à sa santé ou à l’application 
du traitement médical. 

4.  Si un travailleur saisonnier qui a droit à une prestation de maladie en vertu de la 
législation de Jersey ou Guernesey se rend aux Pays-Bas, il aura le droit de continuer à 
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percevoir cette prestation durant un maximum de 13 semaines à compter de la date de 
son départ de Jersey ou Guernesey, selon le cas. 

5.  Au cas où une personne qui réside sur le territoire de l’une des Parties aurait 
droit à une prestation de maladie ou à une allocation de maternité en vertu de la législa-
tion de l’autre Partie, si elle se trouvait sur le territoire de cette Partie, elle a le droit de 
recevoir cette prestation de maladie ou allocation de maternité pendant son séjour sur le 
territoire de la première Partie, à condition que, depuis sa dernière arrivée sur le territoire 
de cette Partie, elle n’ait pas accompli de période de cotisation dans le cadre de sa législa-
tion. 

6.  Au cas où une personne aurait droit à une prestation de maladie en vertu de la 
législation des Pays-Bas à condition de se trouver sur le territoire de cette Partie, elle aura 
droit à cette prestation pendant son séjour sur le territoire du Royaume-Uni. 

7.  Au cas où, n’étaient les dispositions du présent paragraphe, une personne serait 
habilitée à percevoir pour la même période, en vertu de la présente Convention ou autre-
ment, une prestation de maladie au titre de la législation des deux Parties, y compris une 
prestation pour accident du travail en vertu de la législation de Guernesey ou une alloca-
tion de maternité en vertu de la législation du Royaume-Uni, cette prestation, allocation 
ou indemnité sera accordée uniquement en vertu de la législation dans le cadre de la-
quelle la personne concernée a été assurée pour la dernière fois avant de devenir un ayant 
droit. 

Article 16. Prestation d’invalidité  

1.  Lorsqu’une personne est soumise à la législation des deux Parties, il appartient à 
l’autorité ou à l’institution compétente du territoire de la Partie dont la législation était 
applicable quand l’incapacité de travail suivie d’invalidité a commencé, de déterminer si, 
conformément à sa législation, l’intéressé remplit les conditions en vue d’obtenir une 
prestation d’invalidité en tenant compte, selon le cas, de toute période d’assurance que 
cette personne a accomplie en vertu de la législation de l’autre Partie comme s’il 
s’agissait d’une période d’assurance accomplie au titre de sa propre législation. 

2.  Si une personne a le droit de recevoir, pour la même incapacité et pour la même 
période, une prestation d’invalidité au titre de la législation des deux Parties, ou une pres-
tation d’invalidité au titre de la législation d’une Partie et une prestation de maladie au ti-
tre de la législation de l’autre Partie, y compris une prestation pour accident du travail au 
titre de la législation de Guernesey, en vertu de la présente Convention ou à un autre titre, 
ladite personne a le droit de recevoir uniquement la prestation d’invalidité, la prestation 
maladie ou la prestation pour accident du travail, selon le cas, en vertu de la législation 
de la Partie sur le territoire de laquelle l’incapacité s’est d’abord déclarée. 

3.  Si une personne a droit à une pension d’incapacité au titre de la législation de 
Jersey, seules les périodes de cotisation accomplies ou réputées accomplies, au titre de la 
législation de Jersey sont prises en considération pour le calcul du taux de la pension 
d’invalidité. 
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Article 17. Prestations de chômage 

1.  Aux fins du présent article, une « Partie » désigne la Grande-Bretagne, l’Irlande 
du Nord, l’île de Man, Guernesey ou les Pays-Bas selon le cas. 

2.  Sous réserve des paragraphes 4 à 8, si depuis sa dernière arrivée sur le territoire 
de l’une des Parties, une personne a accompli une période de cotisation dans le cadre de 
la législation de cette Partie, toute période d’assurance ou d’emploi accomplie dans le 
cadre de la législation de l’autre Partie sera, aux fins de toute demande de prestation de 
chômage faite en vertu de la législation de la première Partie, considérée, conformément 
à l’article 14, comme une période d’assurance ou d’emploi accomplie dans le cadre de la 
législation de la première Partie, pour autant que ces périodes ne coïncident pas.  

3.  Les périodes d’emploi accomplies aux Pays-Bas seront prises en compte aux 
fins de déterminer si une personne qui a épuisé son droit à une prestation de chômage en 
vertu de la législation de Guernesey remplit les conditions voulues pour la réouverture de 
ce droit. 

4.  Si une personne a droit à une prestation de chômage au titre de la législation de 
la Grande-Bretagne, de l’Irlande du Nord ou de l’île de Man, conformément au paragra-
phe 2, toute prestation de chômage versée à cette personne pour toute période en vertu de 
la législation des Pays-Bas au cours des six derniers mois avant la date de sa demande se-
ra traitée, aux fins de déterminer la durée du paiement, comme s’il s’agissait d’une pres-
tation de chômage payée pour la même période en vertu de la législation de Grande-
Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man, selon le cas. 

5.  Si une personne a droit à une prestation de chômage au titre de la législation de 
Guernesey, conformément au paragraphe 2, toute prestation de chômage versée à cette 
personne pour toute période en vertu de la législation des Pays-Bas au cours des 
12 derniers mois avant la date de sa demande sera traitée, aux fins de déterminer la durée 
du paiement, comme s’il s’agissait d’une prestation de chômage payée pour la même pé-
riode en vertu de la législation de Guernesey. 

6.  Si une personne a droit à une prestation de chômage au titre de la législation des 
Pays-Bas, conformément au paragraphe 2, toute prestation de chômage versée à cette 
personne pour toute période en vertu de la législation de toute autre Partie au cours des 
12 derniers mois avant la date de sa demande sera traitée, aux fins de déterminer la durée 
du paiement, comme s’il s’agissait d’une prestation de chômage payée pour la même pé-
riode en vertu de la législation des Pays-Bas. 

7.  Les périodes d’assurance ou d’emploi accomplies en vertu de la législation de 
Jersey ne seront pas prises en considération aux fins de déterminer le droit à une presta-
tion de chômage au titre de la législation des Pays-Bas. 

8.  Le présent article ne s’applique pas à quiconque demande une prestation de 
chômage en vertu de la législation de Guernesey et n’a pas acquitté 26 cotisations en tant 
que salarié dans le cadre de cette législation. 
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SECTION 2.  

PENSION DE RETRAITE ET PRESTATION AU SURVIVANT 

Article 18. Dispositions générales 

1.  Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 à 4 du présent article, si une 
personne a droit, autrement qu’en application de la présente Convention, à une pension 
de retraite de base en vertu de la législation d’une portion quelconque de l’une des Par-
ties, ladite pension est due et l’article 19 ne s’applique pas dans le cadre de ladite législa-
tion. 

2.  Nonobstant le paragraphe 1, une personne qui a droit à une pension de retraite 
de catégorie B en vertu de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord ou de 
l’île de Man a également droit au bénéfice d’une pension de retraite de catégorie A calcu-
lée conformément à l’article 19. 

3.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, une femme mariée qui a droit à 
une pension de retraite uniquement en raison des cotisations versées par son mari en ver-
tu de la législation de Jersey ou de Guernesey, pourra prétendre à tout droit à une pension 
fondée entièrement sur sa propre assurance et établie conformément aux dispositions de 
l’article 19. Ladite femme mariée n’aura toutefois le droit de percevoir que l’une des 
deux prestations, à son choix. 

4.  Le droit à une pension de retraite dans les circonstances énoncées au paragra-
phe 1 n’empêche pas l’autorité compétente de toute fraction de l’une ou l’autre des Par-
ties de prendre en compte, conformément aux paragraphes 3 à 6 de l’article 19, les pério-
des d’assurance accomplies en vertu de la législation de l’une ou l’autre des Parties. 

5.  Pour l’application du paragraphe 1, l’institution compétente des Pays-Bas dé-
termine le montant de la pension de vieillesse directement et exclusivement sur la base 
des périodes d’assurance accomplies au titre de la loi néerlandaise sur les pensions de 
vieillesse générales. Nonobstant ce paragraphe, le paragraphe 4 s’applique le cas échéant. 

6.  Sous réserve du paragraphe 7, les périodes antérieures au 1er janvier 1957, au 
cours desquelles une personne a résidé sur le territoire des Pays-Bas après avoir atteint 
l’âge de 15 ans ou au cours desquelles, tout en résidant au Royaume-Uni, la personne a 
été employée sur le territoire des Pays-Bas, seront également prises en considération 
comme périodes d’assurance si la personne ne remplit pas les conditions de la législation 
néerlandaise permettant de traiter ces périodes comme des périodes d’assurance pour 
cette personne. 

7.  Les périodes visées au paragraphe 6 seront prises en considération pour le calcul 
de la pension de vieillesse uniquement si la personne visée a été assurée au sens de 
l’article 6 de la loi néerlandaise sur les pensions de vieillesse générales et que la personne 
a résidé six ans au moins sur le territoire de l’une ou des deux Parties après avoir atteint 
l’âge de 59 ans et uniquement pendant que la personne réside sur le territoire de l’une ou 
de l’autre Partie. Toutefois ces périodes ne seront pas prises en considération si elles 
coïncident avec des périodes prises en considération pour le calcul d’une pension de 
vieillesse au titre de la législation d’un pays autre que les Pays-Bas. 
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Article 19. Pensions proportionnelles 

1.  Sous réserve des dispositions des articles 18 et 20 à 23, le présent article 
s’applique aux fins de détermination des périodes ouvrant droit à une pension de retraite, 
y compris toute majoration pour personnes à charge, en vertu de la législation de toute 
portion du territoire de l’une ou l’autre des Parties. 

2.  Conformément aux dispositions de l’article 14, l’autorité ou l’institution compé-
tente de toute portion du territoire de l’une ou l’autre des Parties détermine : 

a)  Le montant de la pension qui serait théoriquement due si toutes les périodes 
d’assurance accomplies par ladite personne au titre de la législation des deux Parties 
avaient été accomplies au titre de sa propre législation; 

b)  La fraction de ladite pension qui est dans le même rapport au total de celle-ci 
que l’ensemble des périodes d’assurance accomplies par l’intéressé au titre de la législa-
tion de ladite Partie l’est au total des périodes d’assurance accomplies au titre de la légi-
slation des deux Parties. 

Le rapport ainsi calculé représente le taux de la pension effectivement due à 
l’intéressé par l’autorité compétente. 

3.  Pour calculer le montant visé au paragraphe 2 du présent article, lorsque toutes 
les périodes accomplies par une personne au titre de la législation : 

a)  De Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord et de l’île de Man équivalent à moins 
d’une année complète ou, selon le cas, à moins d’une année ouvrant droit à une pension, 
ou ne correspondent qu’à des périodes accomplies avant le 6 avril 1975 et s’élèvent au 
total à moins de 50 semaines; ou 

b)  De Jersey, n’atteignent pas le coefficient de cotisation annuelle de 1,00; ou 
c) De Guernesey équivalent à moins de 50 semaines; 
Ces périodes sont traitées conformément aux dispositions des paragraphes 4 ou 5. 
4.  Les périodes d’assurance visées aux paragraphes 3 et 6 sont traitées comme suit 

: 
a)  Comme ayant été accomplies en vertu de la législation de toute portion du terri-

toire du Royaume-Uni selon laquelle une pension est due ou serait due si ces périodes 
étaient prises en compte; ou 

b)  Lorsqu’une pension est due ou serait due en vertu de la législation de deux ou 
plus de deux portions du territoire du Royaume-Uni, comme si elles avaient été accom-
plies selon la législation de cette portion de territoire qui, à la date de l’ouverture du 
droit, verse ou verserait, le montant le plus important. 

5.  Si aucune pension n’est due ou ne serait due en vertu du paragraphe 4, les pé-
riodes d’assurance visées au paragraphe 3 sont considérées comme ayant été accomplies 
au titre de la législation des Pays-Bas. 

6.  Lorsque le total des périodes d’assurance accomplies par une personne au titre 
de la législation des Pays-Bas est inférieur à un an, ces périodes sont considérées comme 
accomplies en vertu de la législation du Royaume-Uni conformément au paragraphe 4. 

7.  Toute majoration d’une prestation payable en vertu de la législation de Grande-
Bretagne, d’Irlande du Nord ou de l’île de Man en raison d’un passage à la retraite repor-
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té ou d’un droit reporté, sera calculée à partir du montant de la pension proportionnelle 
établie conformément au présent article. 

Article 20. Périodes d’assurance à prendre en compte 

Aux fins de l’application de l’article 19, l’autorité compétente du Royaume-Uni tient 
compte uniquement des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de 
l’une ou l’autre Partie, qui seraient retenues pour déterminer les pensions en vertu de la 
législation du Royaume-Uni si elles ont été accomplies en vertu de sa législation et tient 
compte, le cas échéant, conformément à cette législation, des périodes d’assurance ac-
complies par un conjoint, un partenaire civil, un ex-conjoint ou un ex-partenaire civil, se-
lon le cas. 

Article 21. Chevauchement des périodes 

Aux fins de l’application de l’article 19 : 
a)  Si une période d’assurance obligatoire accomplie en vertu de la législation de 

l’une des Parties coïncide avec une période d’assurance volontaire accomplie en vertu de 
la législation de l’autre Partie, il n’est tenu compte que de la période d’assurance obliga-
toire, dans la mesure où le montant de la pension due en vertu de la législation de cette 
dernière Partie conformément au paragraphe 2 de l’article 19 est majoré du montant dont 
aurait été majorée la pension due en vertu de la législation de cette Partie si toutes les co-
tisations volontaires versées en vertu de cette législation avaient été prises en compte; 

b)  Lorsqu’une période de cotisation accomplie au titre de la législation de l’une des 
Parties coïncide avec une période équivalente accomplie au titre de la législation de 
l’autre Partie, seule la première période de cotisation est retenue; 

c)  Si une période équivalente accomplie en vertu de la législation de l’une des Par-
ties coïncide avec une période équivalente accomplie en vertu de la législation de l’autre 
Partie, il n’est tenu compte que de la période équivalente accomplie en vertu de la légi-
slation au titre de laquelle la personne était assurée pour la dernière fois avant la date ini-
tiale des périodes concernées ou, si elle n’a jamais été assurée avant cette date, en vertu 
de la législation au titre de laquelle elle a été assurée pour la première fois après la date 
correspondant à la fin des périodes concernées; 

d)  Si une période de cotisation obligatoire accomplie en vertu de la législation de 
l’une des Parties coïncide avec une période de cotisation obligatoire accomplie en vertu 
de la législation de l’autre Partie, chacune des Parties retient uniquement la période de 
cotisation obligatoire accomplie en vertu de sa propre législation; 

e)  Si une période de cotisation volontaire accomplie en vertu de la législation de 
l’une des Parties coïncide avec une période de cotisation volontaire accomplie en vertu 
de la législation de l’autre Partie, chacune des Parties retient uniquement la période de 
cotisation volontaire accomplie en vertu de sa propre législation; 

f)  S’il n’est pas possible de déterminer avec précision la période de cours de la-
quelle certaines périodes d’assurance ont été accomplies en vertu la législation de l’une 
des Parties, ces périodes d’assurance sont considérées comme ne chevauchant pas des pé-
riodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de l’autre Partie et sont retenues 
de la manière la plus favorable au bénéficiaire. 
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Article 22. Prestations à exclure 

Pour l’application des dispositions de l’article 19, il n’est pas tenu compte des pres-
tations suivantes dues en vertu de la législation de Grande-Bretagne, d’Irlande du Nord et 
de l’île de Man : 

a)  toute pension complémentaire due; 
b)  toute prestation de retraite échelonnée due au titre de cotisations échelonnées 

versées avant le 6 avril 1975; 
c)  toute indemnité d’invalidité et supplément d’incapacité en raison de l’âge. 
Toutefois, ces prestations seront ajoutées au montant de toute prestation due en vertu 

de cette législation, conformément au paragraphe 2 de l’article 19. 

Article 23. Droits non simultanés 

Si une personne ne remplit pas simultanément les conditions d’attribution d’une pen-
sion de retraite prévue par la législation des deux États, son droit à percevoir une pension 
de chacune des Parties est déterminé au moment où elle remplit éventuellement les 
conditions prévues par la législation de la Partie concernée en tenant compte, le cas 
échéant, des dispositions de l’article 19 de la présente Convention. 

Article 24. Prestations au survivant 

1. Les dispositions des articles 18 à 23 s’appliquent aussi aux prestations au survi-
vant, avec les modifications qui s’imposent compte tenu du caractère différent des presta-
tions. 

2.  Lorsque, au titre de la législation d’une Partie, la prestation au survivant serait 
due si un enfant se trouvait sur le territoire de cette Partie, elle est due pendant que cet 
enfant se trouve sur le territoire de l’autre Partie. 

SECTION 3.  

PRESTATIONS AU TITRE D’ACCIDENTS DU TRAVAIL ET DE MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 25. Dispositions générales 

1.  Lorsqu’une personne est employée sur le territoire de l’une des Parties et que la 
législation de l’autre Partie lui est applicable en vertu des dispositions des articles 8 à 13, 
elle est considérée comme étant soumise à la législation de la dernière Partie aux fins de 
toute demande de prestation au titre d’un accident de travail ou d’une maladie profes-
sionnelle, survenus au cours de sa période d’emploi, comme si l’accident ou la maladie 
étaient survenus sur le territoire de ladite Partie. Au cas où la prestation visée par cette 
demande serait due si la personne se trouvait sur le territoire de la deuxième Partie, elle 
est due pendant la durée du séjour sur le territoire de la première Partie. 
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2.  Lorsqu’une personne est victime d’un accident après avoir quitté le territoire 
d’une Partie pour se rendre, en cours d’emploi, sur le territoire de l’autre Partie mais 
avant d’arriver à destination, toute demande de prestation concernant cet accident est 
traitée comme suit : 

a)  L’accident est considéré comme s’étant produit sur le territoire de la Partie dont 
la législation s’applique à l’intéressé au moment où l’accident s’est produit; et 

b)  Il n’est pas tenu compte du fait que l’intéressé ait été absent du territoire de la-
dite Partie pour déterminer s’il était employé en qualité de travailleur salarié au titre de 
ladite législation. 

3.  Lorsqu’un travailleur saisonnier qui a droit à une prestation au titre d’une mala-
die professionnelle en vertu de la législation de Guernesey se rend aux Pays-Bas, il a le 
droit de continuer à percevoir ladite prestation pour une période n’excédant pas 
13 semaines à compter de la date de son départ de Guernesey. 

4.  Si, à cause du décès dû à un accident de travail ou à une maladie profession-
nelle, une prestation est payable en vertu de la législation d’une Partie en ce qui concerne 
un enfant lorsque ce dernier se trouve sur le territoire de cette Partie, cette prestation est 
due lorsque l’enfant se trouve sur le territoire de l’autre Partie. 

SECTION 4 

Article 26. Allocations familiales 

1.  Une personne visée par la législation sur les allocations familiales des Pays-Bas 
a droit aux allocations familiales au titre de sa législation même si le bénéficiaire ou 
l’enfant se trouve sur le territoire du Royaume-Uni. 

2.  Si, n’était le présent paragraphe, les allocations familiales sont dues au titre de la 
législation des deux Parties pour la même période et le même enfant, en vertu de la pré-
sente Convention ou autrement, les allocations familiales seront versées uniquement au 
titre de la législation de la Partie sur le territoire de laquelle cet enfant réside habituelle-
ment. 

TITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 27. Recouvrement des avances et trop-perçus de prestations 

1.  Si l’autorité ou l’institution compétente de l’une des Parties a, pour une période 
ou un fait quelconque, consenti une avance à un bénéficiaire ou lui a versé une prestation 
pour une période ou un fait donné, au titre de la présente Convention ou à tout autre titre, 
et si l’autorité ou l’institution compétente de l’autre Partie décide par la suite que ledit 
bénéficiaire a droit, pour la même période ou le même fait, à une prestation en vertu de sa 
propre législation, cette dernière autorité ou institution compétente devra, à la demande 
des premières, déduire de la prestation due pour cette période ou ce fait en vertu de sa lé-
gislation, le trop-perçu qui, en vertu de la présente Convention, résulterait de l’avance 
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payée par l’autorité ou l’institution compétente de la première Partie et, s’il y a lieu, lui 
remettre la somme ainsi retenue. 

2.  Lorsque l’autorité ou l’institution compétente d’une Partie a versé au bénéfi-
ciaire de prestations une somme supérieure à celle à laquelle il avait droit, ladite autorité 
ou institution compétente peut, dans les conditions et les limites fixées par la législation 
qu’elle applique, demander à l’autorité ou à l’institution compétente de l’autre Partie, 
chargée du paiement des prestations au bénéficiaire, de déduire le trop-payé des montants 
qu’elle verse audit bénéficiaire. La seconde autorité ou institution opère la déduction 
dans les conditions et les limites prévues pour ce rééquilibrage par la législation qu’elle 
applique, comme si elle avait elle-même versé le trop-payé et transfère la somme ainsi 
déduite à l’autorité ou l’institution créditrice. 

3.  Si une personne a bénéficié d’une aide sociale en vertu de la législation d’une 
Partie pour une période qui, par la suite, ouvre à cette personne le droit à une quelconque 
prestation en vertu de la législation de l’autre Partie, l’autorité ou l’institution compétente 
de cette autre Partie devra, à la demande et pour le compte de l’autorité ou l’institution 
compétente de la première Partie, retenir la prestation due pour cette période et remettre 
le montant retenu à l’autorité ou l’institution compétente de la première Partie. Celle-ci 
déduira de la prestation due au titre de la législation de l’autre Partie, le trop-perçu de 
l’aide sociale par rapport au montant qui aurait été versé si la prestation au titre de la lé-
gislation de la deuxième Partie avait été versée avant que le montant de l’aide sociale ait 
été déterminé. Toute prestation non déduite sera remise à la personne. 

Article 28. Arrangements administratifs et de coopération 

1.  Les autorités compétentes des deux Parties concluront l’accord administratif né-
cessaire pour l’application de la présente Convention. 

2.  Les autorités compétentes des deux Parties se communiqueront dès que possible 
toutes les informations concernant les mesures prises en vue de l’application de la pré-
sente Convention ou les modifications de leur législation nationale susceptibles d’en mo-
difier l’application. 

3.  Les autorités compétentes des deux Parties mettront en place des bureaux de 
liaison en vue de faciliter la mise en œuvre des dispositions de la présente Convention. 

4.  Pour toute question liée à l’application de la présente Convention, les autorités 
ou institutions compétentes des deux Parties se prêteront assistance comme s’il s’agissait 
d’une question touchant à l’application de leur propre législation. Cette assistance sera 
gratuite. 

5.  Si une quelconque prestation est due en vertu de la législation de l’une des Par-
ties à une personne séjournant sur le territoire de l’autre Partie, des dispositions peuvent 
être prises pour le versement par l’autorité ou l’institution compétente de cette autre Par-
tie, à la demande de l’autorité ou de l’institution compétente de la première Partie, et 
cette dernière remboursera le montant à la deuxième Partie. 

6.  Si une personne présente sur le territoire de l’une des Parties a demandé ou per-
çoit une prestation en vertu de la législation de l’autre Partie et qu’un examen médical 
s’avère nécessaire, l’autorité ou l’institution compétente de la première Partie devra, à la 
demande de l’autorité ou de l’institution compétente de l’autre Partie, prendre les dispo-
sitions voulues en vue de cet examen. Le coût de l’examen sera à la charge de l’autorité 
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ou de l’institution compétente de la première Partie. L’autorité ou l’institution compé-
tente garde toutefois la compétence de convoquer la personne en question pour un exa-
men médical. Au cas où l’institution compétente des Pays-Bas estime nécessaire 
d’effectuer certains tests médicaux pour lesquels elle a un intérêt exclusif dans le terri-
toire de l’autre Partie, la procédure à appliquer sera celle prévue dans la législation néer-
landaise. 

7.  Tout conseil médical nommé par l’institution compétente des Pays-Bas, à la 
demande des autorités compétentes de Guernesey, sera considéré comme un conseil mé-
dical appelé à régler les questions d’invalidité conformément à la législation de Guerne-
sey. 

8.  Si la législation de l’une des Parties prévoit qu’un certificat ou tout autre docu-
ment présenté en vertu de sa législation est exonéré en totalité ou en partie de taxes, frais 
de justices, droits consulaires ou administratifs, cette exonération s’applique à tout certi-
ficat ou autre document présenté conformément à la législation de l’autre Partie ou à la 
présente Convention. 

9.  Les attestations, documents et certificats de toute nature exigés aux fins de la 
présente Convention seront exonérés de l’obligation de légalisation par les autorités di-
plomatiques ou consulaires. 

10.  Aucun certificat, document ou attestation de quelque nature que ce soit, rédigé 
dans une langue officielle de l’une ou l’autre Partie, ne sera rejeté au motif qu’il est rédi-
gé dans une langue étrangère. 

11. Sauf si la législation de l’une des Parties en oblige la publication, toute informa-
tion concernant une personne, remise par ladite Partie à l’autre, restera confidentielle et 
servira uniquement aux fins de la mise en œuvre de la présente Convention et de la légi-
slation à laquelle celle-ci s’applique. 

Article 29. Dépôt de demande ou de recours 

1.  Les demandes ou recours qui, aux fins de la législation de l’une des Parties doi-
vent être déposés dans un délai prescrit à son autorité ou institution compétente seront 
réputés l’avoir été s’ils le sont dans le même délai à l’autorité ou à l’institution compé-
tente de l’autre Partie. 

2.  Toute demande de prestation déposée en vertu de la législation de l’une des Par-
ties sera également censée être une demande de la prestation correspondante en vertu de 
la législation de l’autre Partie, pour autant que cette prestation correspondante soit due en 
vertu des dispositions de la présente Convention. 

Article 30. Devises et modalités de versement 

1.  Le versement de toute prestation conformément à la présente Convention peut 
être effectué dans la devise de la Partie dont l’autorité ou l’institution compétente pro-
cède au versement et constituera quittance de toute obligation au titre de laquelle le ver-
sement est effectué. 

2.  Si l’autorité ou l’institution compétente de l’une des Parties a effectué le paie-
ment d’une prestation pour le compte de l’autorité ou de l’institution compétente de 
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l’autre Partie conformément au paragraphe 5 de l’article 28, tout remboursement des 
montants versés par l’autorité ou l’institution compétente de la première Partie devra être 
effectué dans la devise de cette autre Partie. 

3.  Si une personne présente sur le territoire de l’une des Parties perçoit une presta-
tion en vertu de la législation de l’autre Partie, cette prestation devra être versée selon la 
modalité que l’autorité ou l’institution compétente de l’autre Partie juge appropriée. 

Article 31. Règlement des différends 

1.  Les autorités compétentes des Parties à la présente Convention s’efforceront 
dans toute la mesure du possible de régler à l’amiable tout différend qui les opposerait au 
sujet de son interprétation ou de son application. 

2.  Si un différend ne peut être réglé conformément au paragraphe 1, il sera soumis, 
à la demande des autorités compétentes de l’une ou l’autre des Parties, à un tribunal arbi-
tral composé comme suit : 

a)  Chacune des Parties nommera un arbitre dans un délai d’un mois à compter de 
la réception de la demande d’arbitrage. Les deux arbitres nommeront à leur tour un troi-
sième arbitre qui ne sera ressortissant d’aucune des Parties, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle la Partie qui a nommé son arbitre en dernier lieu a notifié 
cette nomination à l’autre Partie; 

b)  Si l’une des Parties n’a pas nommé d’arbitre dans le délai prescrit, l’autre Partie 
peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à cette no-
mination ou, s’il a la nationalité de l’une des Parties, au Vice-Président ou au juge de 
rang le plus élevé de ladite Cour qui n’a pas la nationalité de l’une ou l’autre Partie. La 
même procédure doit être adoptée à la demande de l’une ou l’autre Partie, si les deux 
arbitres ne peuvent se mettre d’accord sur la nomination du troisième arbitre. 

3.  La décision du tribunal arbitral, qui a force obligatoire pour les deux Parties, est 
prise à la majorité. Le tribunal arbitral arrête son propre règlement intérieur et ses frais 
sont pris en charge à parts égales par les deux Parties. 

TITRE VI. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 32. Droits acquis antérieurement – Remplacement de l’ancienne Convention par 
la nouvelle – Personnes visées par la présente Convention 

1.  Au moment de l’entrée en vigueur de la présente Convention, la Convention an-
térieure cessera d’avoir effet et sera remplacée par la présente Convention. 

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, tout droit à prestation acquis par 
une personne en vertu de l’ancienne Convention restera en vigueur. Aux fins du présent 
paragraphe, l’expression « tout droit à prestation acquis » s’entend également de tout 
droit dont une personne aurait pu se prévaloir si elle n’avait pas omis d’en faire la de-
mande en temps voulu si une demande tardive est autorisée. 

3.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la suite aux demandes de droit en 
cours d’acquisition en vertu de l’ancienne Convention à la date d’entrée en vigueur de la 
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présente sera déterminée conformément à la Convention en vigueur à la date de 
l’ouverture du droit. 

4.  Si, à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente Convention, une de-
mande de prestation n’a pas fait l’objet d’une décision et si l’accession au droit intervient 
avant cette date, la décision sera prise conformément à l’ancienne Convention et prise à 
nouveau conformément à la présente Convention à compter de sa date d’entrée en vi-
gueur. Le taux déterminé en vertu de la présente Convention sera appliqué à compter de 
la date de son entrée en vigueur s’il est plus favorable que celui déterminé en vertu de 
l’ancienne Convention. 

5.  Les prestations autres que forfaitaires seront dues conformément à la présente 
Convention au titre des faits intervenus avant son entrée en vigueur. Toutefois, aucun ac-
cident survenu ni aucune maladie contractée avant cette date ne sera considéré, du seul 
fait de la présente Convention, comme un accident du travail ou une maladie profession-
nelle s’ils n’étaient pas considérés comme tels en vertu d’un texte législatif ou d’une 
convention en vigueur au moment où ils sont survenus ou ont été contractés. Aux fins de 
donner suite aux demandes conformément à la présente Convention, il sera tenu compte, 
le cas échéant, des périodes d’assurance, de résidence, d’emploi ou de présence accom-
plies avant la date de son entrée en vigueur. 

6.  Le paragraphe 5 ne confère aucun droit à une prestation pour une période anté-
rieure à la date d’entrée en vigueur de la présente Convention. 

7. Aux fins du paragraphe 2 et de l’application de la première phrase du paragra-
phe 5 : 

a)  Tout droit à une prestation pourra, à la demande des intéressés, être déterminé à 
nouveau conformément aux dispositions de la présente Convention, avec effet à la date 
de son entrée en vigueur, à condition que la demande en ait été faite dans les deux années 
suivant cette date ou, le cas échéant, que la prestation ait été accordée au taux le plus éle-
vé à partir de cette date; 

b)  Si la demande de prestation à reconfirmer est déposée plus de deux ans après la 
date d’entrée en vigueur de la présente Convention, le versement des prestations et de 
tout arriéré éventuel sera effectué conformément à la législation concernée. 

8.  Aucune disposition de la présente Convention ne lésera les droits ni les presta-
tions qu’une personne a dûment acquis en vertu de la législation d’une quelconque por-
tion de l’une ou l’autre Partie avant l’entrée en vigueur de cette Convention. 

Article 33. Droits acquis antérieurement – Remplacement de l’ancienne Convention par 
la nouvelle – Personnes exclues de la présente Convention 

En ce qui concerne les personnes qui, en vertu de l’article 2, ne sont pas visées par la 
présente Convention, les dispositions suivantes sont applicables : 

a)  Tout droit en cours d’acquisition au titre de l’ancienne Convention, avant la date 
d’entrée en vigueur de la présente, sera déterminé conformément au règlement CEE 
n° 1408/71 et au règlement d’application; 

b)  Nonobstant le paragraphe 1 de l’article 32, l’ancienne Convention reste applica-
ble à tout octroi d’une prestation, pension ou allocation fait à ce titre avant la date 
d’entrée en vigueur de la présente Convention. 
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Article 34. Entrée en vigueur 

1. Les Parties se notifient mutuellement par écrit l’accomplissement de leurs pro-
cédures constitutionnelles ou légales respectives, nécessaires pour l’entrée en vigueur de 
la présente Convention. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du 
troisième mois suivant celui de la dernière notification. 

2. Le Royaume des Pays-Bas appliquera l’article 6 provisoirement à partir du 
1er janvier 2006. 

Article 35. Durée de la Convention 

La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée. Le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ou le Royaume des Pays-Bas peut la dénoncer 
à tout moment, moyennant notification écrite adressée à l’autre Partie six mois à 
l’avance. 

Article 36. Droits à l’occasion de la dénonciation de la présente Convention non rem-
placée par une autre 

En cas de dénonciation de la présente Convention et en l’absence d’une nouvelle 
convention comportant des dispositions réglementant la question, tout droit à prestation 
acquis par une personne conformément à la présente Convention sera maintenu et des 
négociations s’engageront en vue du règlement de tous autres droits en voie d’être acquis 
en vertu de ses dispositions. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé la présente Convention en langue anglaise uniquement. 

Fait en double exemplaire à La Haye, le 21 décembre 2005 en langue anglaise uni-
quement. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
B. R. BOT 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
LYN PARKER 




